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COMMUNIQUÉ DU COA

LA CONFIANCE VOT�E EN BLOC

L e président a ensuite
demandé à l’assistance
d’observer une minute

de silence en hommage aux
nombreuses victimes de Ghaza
en Palestine.
M. Hachemi Djiar, Ministre de
la jeunesse et des sports, est
intervenu au cours d’un très
long discours à travers lequel il
a tracé les grandes lignes de la
politique qu’il compte instaurer
dans son secteur.
Il reviendra sur la longue pério-
de difficile que l’Algérie a tra-
versée dans les années 1990
pour reconnaître que celle-ci a
également frappé de plein fouet
le sport au même titre que tous
les autres pans de la société
algérienne.
Il a estimé que le décret exécutif
n° 05/405 relatif à l’organisation
et au fonctionnement des fédé-
rations sportives nationales ne
se situe pas dans une logique
d’exclusion mais qu’il ne
constitue qu’une étape  de tran-
sition et informe les dirigeants
sortants des fédérations, non
rééligibles pour raison de man-
dat unique, qu’il leur offrait la
possibilité d’intégrer les futurs
pôles de développement mis en
oeuvre dans le secteur.
Une cérémonie a été organisée
afin de remettre, aux médaillés
olympiques de Pékin 2008, des
médailles du CIO.

EN LÕOCCURREN-
CE, IL SÕAGISSAIT
DE :
- Melle Haddad Soraya,
médaille de bronze (judo), qui
l’a reçu des mains de M.Le
Ministre de la jeunesse et des
sports.
- M. Benyekhlef Amar, médaille
d’argent (judo), qui l’a reçu des
mains de M.le Président du
Comité International des Jeux
Méditerranéens.
Une autre cérémonie a été orga-
nisée pour élever, à la distinc-
tion de l’Ordre du Mérite
Olympique National, les per-
sonnalités suivantes :
- M. Lamdjadani Driss, 
- M. Saïd Guerni Zine-El-
Abidine, 
- M. Nemer Noureddine, 
- M. Bekka Abdenour, ancien
Ministre de la jeunesse et des
sports et ancien Président du
COA, ainsi que feu M.
Belatreche Mohamed.
Le Procès-verbal de
l’Assemblée Général Ordinaire
du 28 mars 2008 a  été approu-
vé à l’unanimité et le rapport
moral 2008, transmis dans les
délais réglementaires requis aux
membres de l’Assemblée
Générale, a été présenté par le

Président à travers une projec-
tion vidéo.
A l’issue de cette présentation,
il a été soumis aux remarques
des membres qui n’ont émis
aucune objection.
Le rapport moral a été proposé
au vote de l’Assemblée
Générale qui l’a approuvé à
l’unanimité.
Prenant ensuite la parole, M.
Hamzaoui Rabah, commissaire
aux comptes, a attesté avoir
examiné la situation financière
des comptes du Comité
Olympique Algérien.
Au terme de son intervention,
M. Hamzaoui Rabah a déclaré
être en mesure de certifier  la
régularité et la sincérité des
opérations du Comité
Olympique Algérien effectuées
durant l’exercice 2008.
Le rapport financier 2008,
transmis dans les délais régle-
mentaires requis aux membres
de l’Assemblée générale, A été
présenté, dans tous ses cha-
pitres, par le Trésorier Général
du Comité Olympique Algérien.
L’assemblée Générale l’a
approuvé à l’unanimité.
L’Assemblée Générale a
approuvé le report du point rela-
tif au report des élections pour
les raisons ayant trait à la candi-
dature unique au renouvelle-
ment de la Présidence.
Le budget prévisionnel 2008 a
été approuvé également à l’una-
nimité.
Poursuivant sa politique visant
à encourager et à soutenir la
promotion des femmes dans le
sport dans le but de mettre en
oeuvre le principe de l’égalité
entre hommes et femmes, et
conformément aux orientations
du CIO, le Comité Exécutif du
COA a décidé de proposer de
nouvelles personnalités fémi-
nines du sports algérien au sein
de son Assemblée Générale.
- Mme Ouchia Zerdoumi
Mériem, ancienne internationale
de volley-ball, 
- Mme Belabes Abassia, ancien-
ne athlète d’élite de hand-ball,
- Mme Tadjer Nassima, entraî-
neur d’athlétisme handisport.
Soumise au vote à main levée,
cette proposition a requis l’ac-
cord unanime de l’Assemblée
Générale.
Sur proposition de ses membres
de droit, l’Assemblée a adopté
une résolution qui prend acte du
retrait de la candidature de M;
Larfaoui Mustapha pour l’élec-
tion du président pour le mandat
2009/2012 dont le point a été
différé à un autre jour et valide
la liste des candidats (es) dépo-
sée auprès du Secrétariat
Général, conformément aux sta-
tuts et au règlement intérieur.

Seuls les représentants nouvel-
lement élus des fédérations
nationales, statutairement recon-
nus membres de droit de
l’Assemblée Générale du
Comité Olympique Algérien,
seront autorisés à postuler à la
candidature aux postes de prési-
dent et de membres du comité
exécutif suivant le point 5 de
l’Assemblée Générale Ordinaire
du 09 janvier 2009.
Les membres de l’Assemblée
Générale du Comité Olympique
Algérien réitèrent leur totale
confiance en les personnes du
président et des membres pour
continuer à mener les actions
nécessaires dans l’intérêt du
Mouvement Sportif National et
adressent leurs plus vives félici-
tations au président et aux
membres pour toutes les œuvres
réalisées et les travaux accom-
plis durant le mandat olympique
2004-2008.
L’assemblée générale du
Comité olympique algérien a
dénoncé et condamné avec la
plus grande fermeté ces écrits et
a mandé le président à intenter
une action auprès de la justice
algérienne pour le préjudice
causé à notre honorable institu-
tion.

LES MEMBRES DE
LÕASSEMBL�E
G�N�RALE ONT
D�CID� DE :
• rendre hommage au comité
exécutif et au président du COA
pour l’aide et le soutien appor-
tés aux fédérations,
• saluer les efforts déployés par

le président et les membres du
comité exécutif tout au long de
ce mandat olympique en favori-
sant un climat de franche colla-
boration, en créant des passe-
relles entre le mouvement spor-
tif national et les institutions
nationales et en suscitant de
vraies traditions permettant au
sport national de s’exprimer et
de s’orienter vers une véritable
relance,
• d’adresser une motion de féli-
citations à Mlle Haddad Soraya
et Amar Benyekhlef pour leur
performance aux Jeux olym-
piques de Pékin 2008 ainsi qu’à
tous les athlètes et dirigeants
des équipes nationales qui se
sont distingués durant l’année
2008,
• de voter une motion de félici-
tations aux membres et au prési-
dent pour toutes les actions réa-
lisées ainsi que pour le soutien
permanent apporté aux fédéra-
tions, 
• de voter une motion de remer-
ciements auCIO pour l’aide
apportée à la concrétisation des
objectifs du Comité olympique
algérien, en lui demandant de
décerner l’Ordre international
de mérite duCIO au Comité
olympique algérien,
• de voter une motion de sou-
tien, par acclamations, aux
membres et au président pour
un nouveau mandat olympique.

Le président a adressé ses féli-
citations à Mlle Salhi Fériel, pré-
sidente de la Fédération algé-
rienne d’escrime, pour son élec-
tion au sein du comité exécutif
de la Fédération internationale

d’escrime ainsi qu’à M.Meridja
Mohamed, président de la
Fédération algérienne de judo
pour son élection à la direction
du coatching de la Fédération
internationale de judo.
Il a informé les membres de
l’assemblée générale que le
COA a apporté une aide de 100
000 US dollars à la Fédération
équestre algérienne et qu’une
subvention de 250 000 US dol-
lars a été versée à l’organisation
des jeux africains d’Alger 2007
par l’ACNOA; il a annoncé
aussi que les médaillés olym-
piques de Pékin ont bénéficié de
récompenses d’un montant de
120 000 USdollars.
Le président a porté à la
connaissance des membres que
le COAjouissait désormais
d’un patrimoine d’une grande
valeur, constitué notamment
d’infrastructures immobilières
et d’un parc automobile très
étoffé mais surtout d’un fort
potentiel humain qui lui permet
de se hisser au niveau des
grands comités nationaux olym-
piques mondiaux.
Il fait part également de la
démission, avec un grand
regret, du président du tribunal
de règlement et de conciliation
des litiges d’Algérie et obtient
de l’assemblée générale, mandat
pour désigner un nouveau prési-
dent.
L’assemblée générale a, en
conclusion de ses travaux, féli-
cité l’équipe nationale militaire
de football et toutes les équipes
nationales qui se sont distin-
guées tout au long de l’année
2008.

Le Président du COA a rappelé à
l’Assemblée Générale que le point relatif
aux élections est reporté en raison de
l’absence d’une autre candidature à la
présidence permettant de proposer un
choix plus ouvert aux membres, et qu’à
ce titre l’AGO du Comité olympique
algérien reste ouverte jusqu’au 31
décembre 2009.




